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comme étant juste et raisonnable, ment doit se faire en quatre verse-LA 101 DE L'ÉTABLISSEMENT DE SOLDATS coneléder ou transporter à la Com- ments annuels égaux et commençant
mission toutes terres détenues con- au plus tard trois ans après la dateA ÉTÉ INTRODUITE À LA CHAMBRE formément aux dispositions de cette de la vente, avec l'intérêt à cinq pour
loi. Le montant payable par la Corn- cent, ledit intérêt devant commencerDES COMMUNES mission pour l'acquisition de ces ter- à s'accumuler deux ans après la date
tes doit être appliqué comme s'il de la vente. Le reliquat impayé ne
avait été reçu à titre de produit devra pas dépasser la somme deLe sommaire du bill indique quatre parties impor d'une vente des mêmes terres faite $2,WO.
conformément aux dispositions de la AVANCES POUR AMÉLIORATIONS.tantes, y compris là constitution de la commis loi des terres fédérales. La Commission peut avancer àSion, ventes et avances d'argent et achat obli- L'évaluation de toute terre achetée tout colon, pour des améliorations, la

-res. par la Commission, soit par contrat somme de $2,000. Ces avances doi-gatoire de tel
ou expropriation forcée, ne doit pas vent constituer une première chfirge
être majorée uniquement parce que sur la terre et Font remboursables enon fiâe les ventes et les avances d'argent aux colons. sa valeur a été augmentée en raison vingt-cinq versements annuels, égaux

bfardi, le 13 mai, l'honorable Arthur Meighen, ministre de l"Intérieur, de la colonisation dans le voisinage et consécutifs, portant intérêt à cinq
introduisait à la Chambre des Communes un bill intitulé " Bill concernant de cette terre, à la suite de la mise pour cent par année. Toute pareille
I.Tiabliasement de Soldats." Ce bill est un document considérable corn- à exécution de l'un quelconque des avance doit être dépensée sous la

n objlets de la présente loi. surveillance de la Commission,prenant quarante pages dactylographiées et portant au deWL de soixa te
articles. ENSEIGNEMENT AGRICI CONDITIONS ET DISPOSITIONS Dr

Ce bill est en quatre parties, la première traitant des questions se rap La Comffiission peut prendrý des PROPRIÉTÉS.
e l'interprétation des termes, la constitution de la Commission et dispositions pour: La Commission doit disposer depouvoirs corporatifs, les réserves faites et l'acquisition des terres et (a) le plaownent des colons chez touteq terres fédérales, terres desautýes propriétés, enseignement agricole et allocations aux soldais. des cultivateurs allin qu'il s'initie à la sauvages, ou, terres scolaires, toutLa deuxième partie couvre la vente et les avances d'argent aux colons, culture,

le» conditions concernant la disposition des propriétés, la revente des terres (b) %'établissement de stationsd'ený comme si ces terres appartenaient à
défaut de l'acheteur, le louage des terres, avanoes d'argent pour la libé_ trssneiaient agricoles pour les colons; des particuliers ou étaient achetées

(0) la démituation d'instructeum et de manière ordinaire.talion de dettes, charges sur les terres fédérales, limites fixées sur les d'inspecteurs agricoles qui visitent et
1ýZte& et les avances d'argent, vente polar fins générales et stipulations »M»ignent les coloris et les aident à REVENTE EN CAS DE DÉFAUT.

eoirisilâter leue irwtruction, agrleWe; Si le colon se laisse arriérer dans(d) Yeneelsnernent de l'économie do-'Z La troisième partie traite de l'achat obligatoire de tel districte d'a mamiq» aux femmes oelom et autres ses paiements et autres conditions,
devoirs des propriétaires dans les dits distrI de coI femmes dépendant aesdits colons, la Commilgsion peut, esl formalité

ttëm,. procédure en matière d'achat obligatoire, coût et paiement de la com- (4) le paiement &allcw--atione de et sans procédures devant les tribu.pensation, résistance à la poslsesaion paisible des terres, inspection et 0010. subsistance aux colons, V«r aux- naux, annuler tel contrat et reven-mémen et les personnel -quiriieation destèrres, directions concernant FaIll obligatoire. dépendent dre la propriété ou autrement en dis-d'aux, vendant 'Que ces colons relquatilkne partie renfi6rme un certain nombre de stipulations di- vent l'entratuetnent ou l'enseignement poser. .
agricole. Toute terre achetée ou détenue-elaueem d'interprétation définissent les - terl"s agricoles 'comme CONCMMONS AUX 93OUDA1T& pour-en disposer plus tard peut, en'étant de$ terres propres à l'agriculture et leur valeur à d'autre titre ne Le, Commission Peut &Qc*ýder gra- attendant telîle disposition, être louéesaurait êtM m4>6rieure à leur valeur comme terres agricoles. Le district tuitement à tout soldat une col par la Commission moyennant toute"«J"I vent dire une étendue de terre à quelqu*endroitau Canada sion représentant *au plus cent condition qui soit de nature à satic-iik4t'udpsr la CommigÉon de l'Etablimement de Soldats et sur laquelle soixante actes de terre réservée. À 1 te la mini t

le, dite ýComtnmission exerce ses pouvoirs rialativement; à l'oeliat obligatoire. moins, que la commission ne lasse AVANCES EN VUE DE LA LrB]gýRA.utpaqMolq MXàeTi3 DU coldm. acquérir par consentement ou con- d'autres recommandations, aucune TION DES CIXARGES,
pareille concession ne doit être a&te mot "Ocilon" a dté d6gni nté- trat, les terres agtioolea situées dans La Commission peut avancer à nucordée à un colon qui.mmt par le décret en Conseil. une partie quelconque du Canada, colon, pour lui permettre de libérerce et la bétail, le matériel lagricole et he a ýaghet6 mm terre qmiconqut desled a trau à ce qui peut Ton- de la Comtalesion obarges dont est grevée laMaté-ri4ux de con»U-uçUon qu'ae terre agriSlle qu'il possède et utilWepfflible de devenir colon, titi 0» a obteau de la Conunimim une

'iolue-article déclare êligillo, parmi peut juger nécessaires. a"mS quslSnq» dargent pour, libéll comme telle, des montante Crargent,
putieiper aux La Commission peut acquérir-par rer une terre du charges dont elle se jusqu% de *200, ettrouve grevée ou pour laméliorer 'oubàentaiW de la loi, tout membre des voie d'expropriation forc4e toutes, ftex(%Junt pas 50 pour 100 de la va-(c) cet provifflaft-e de ou a un la-Ëfflaires de, i8a Maieoté Ou terru agricoles; qu'elle peut juger t&ft aol ou pola"seoire, dans une leur " la terre, tant que ale total dot

tout Dominion ou colovie britan- terre wrkok dont la qupet*eie, &a Qvafices faites au -colon ne dépasset*&%Ît da IEL CMMMJ"OZ4 00Aýâ«t servi en dehors du pAys rrelapond là. pas $5.000. Nulle avance ne doitLa Commission peut, avec l'appro- Ill d-une terrâe de moyen» 61lequel il West ont-blé ou il ut e valeur de ciol mille être consentie, à nX>ins que la 4àx=ýbation du Gouverneux en canal 4Qêý QU, ffll unt, dwvmti membre des dites dollars, mission ne soit convaincue, que leeeu, xùý es en service actif. s'entendre avec le gouvemement de valeurde la garantie ne ýoit suflisan.toute province, pour l'acquisition ou PARTIE DEUX.ti Ul (nuuveau) que IU te et que le requérant ne soit en me-VEMES IL7.&VANCM AUX COLON&l'utilisation, en vue de l'un quele»n-golle pouv sure de tirez de la, terre la substance.*pp" par la comulaiesion à que Ides. oI de la présente loi, de La Commission peut vendre del raisonnable @Our lui-même et oes dé-eomme dxex- tol torffl agricoles de la couron. terre& acquise parý 1 1 d o pendants.lyrte , p Ire Kwý a el e à a con M ft
M craQbat ne nu autres de SUe pro-wiuS; (b) que, 1-UlITAT-ION nu VISIMS ET D"propniý" >, on de fournir de plail aux termes et conditione aimquëls M (a) ls prix 46 vente nolt leprix de AVANCE&

gartkutieR dans le Goinmluioit. acquiert ou utilise ces revient du lopin à la Commission;oin- La Commissibn ne peut ývendtelcle_dl une avance d'graent 01Z. em" terres ou auxquels elle aàd«a 1« col (b) 'la paiement doit être ablé ti terres à un colon qui a obtenunlient au comptant cm au moins d. linoest lié dès autres: lons à qui cette Vri6vince elk-m&,âe pou loent =riptwg et it relil concession à titre de "Idgt, ejqui!CI ou tremmet une partie quel- Vapole en vingt-elq4,ver»mente azi- cxbtmu une avance d'argent 1 en viae,M égal portant Intérêt & cinq1ý0bLcI a iq5&latý, 4î, Me 129, dor4u dý ees teZT@Iîý. OU tëzmes M nue aimée m9vant le R"tb- de. la Mib&-stîon des charges dont estale. 
pour CI

àù devant, Mn, autant qw meune. uv«!P I* terre qu'il posake, et qu
»âauè" wfflicultare au possible, lu , mêmes que Mx qui soiii de w«Mint 4!à,-amee. ta est le propriétaire de terres aurl

et quý pomède des qu uut piesckpA par ou enl de 14 =1060P Peut Oeuw« te 001" censées corratituer, une ferme moyen.&%OAmtmr lm "VUM*Mtý &11 Sn-o- -et-= outiltaËo qiù le. -r pdtenâs lui. ze"vemu" a= Cell tant de ZQ povr -ilffil . ne, 934 ý qui pua.sède un Intérêt iîaua,:
û4èrefflmt, pgffl ]4 la r»mmisoien deit venlère tu (*y n a» delt «re vandu "4uimb- 1.I terres.
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1 1 ",.>, oefit, *hwt. Oëxiw. & fiaý qu'elle ral-lade mou'4t la natW6 d1eý,> terre qel QU-

"r wde d'al 4 île$ pelliicie, ke, àoit sufbante, tgèw pte-l&-ýcomm* la Commission peut vendreQ* ýd" 0*6r&uoaz »3Zw*1p&ý truc-CTP Gýuw0tëu tul , $-la Rolos *ï Dxlm 4ùý Ifflte terre dontla 9uperftia ne '1c.4asseýp4tl àvèa lceam de la effill OUa ne. dom p"ý ser, Du cinq suce, aux ft8-de I>âbancl.d*, té#tee lés terzIca %des, il W :,6,uà colon-"tlàuw tel Wàt&l" ment laitelrée, fabrique,
ew milite- de

ou erèmezieý ou fflttoute. ailt" 1wM"e
A& t1ciute, dc posâtien aë ýA l'a (ýon»alàdon pe"

le ýdýs tema fàdléZ,4lesý le 1ào;zýeý a,ý&Qut tout bétiffl'ala -MgwSkl néceo- .rqeb icýnmft, peeA_ý Poüt,ýk.' 1ýt!X aareg, 194e l'a prif de:

ýÏ


